
ADAPTH a.s.b.l.

 (1) Les espaces de manœuvre de porte sont libres de tout obstacle, sans pente, ni dévers, sauf pour les espaces
de manœuvre situés à l’extérieur, qui peuvent avoir une pente maximale de 2 pour cent.

L’espace de manœuvre est de forme rectangulaire.

(2) Pour les portes battantes, situées dans le cheminement, à :

1° accès frontal :

a) la largeur de l’espace de manœuvre de la porte est composée d’une partie de 50 cm située latéralement à la
porte du côté de la poignée et d’une partie de 100 cm située du côté opposé ;

b) la profondeur est définie comme suit :

i) lorsque l’ouverture se fait en poussant, la profondeur de l’espace de manœuvre est de 150 cm ;

ii) lorsque l’ouverture se fait en tirant, la profondeur de l’espace de manœuvre est de 120 cm en plus du
débattement de la porte.

2° accès latéral :

a) la largeur de l’espace de manœuvre de la porte est définie comme suit :

i) lorsque l’ouverture se fait en poussant, la largeur de l’espace de manœuvre est de 120 cm ;

ii) lorsque l’ouverture se fait en tirant, la largeur de l’espace de manœuvre est de 150 cm.

b) la profondeur est définie comme suit :

i) lorsque l’ouverture se fait en poussant, la profondeur de l’espace de manœuvre est composée d’une partie de
50 cm située latéralement à la porte du côté de la poignée et d’une partie de 120 cm située du côté opposé ;

ii) lorsque l’ouverture se fait en tirant, la profondeur de l’espace de manœuvre est composée de la largeur de la
porte prolongée de 120 cm du côté de la poignée.

(3) Pour les portes coulissantes, situées dans le cheminement, à :

1° accès frontal :

a) la largeur de l’espace de manœuvre est composée d’une partie de 25 cm située latéralement à la porte du côté
de la poignée et d’une partie de 100 cm située du côté opposé ;

b) la profondeur est de 150 cm.

2° accès latéral :

a) la largeur de l’espace de manœuvre est composée d’une partie de 25 cm située latéralement à la porte du côté
de la poignée et d’une partie de 120 cm située du côté opposé ;

b) la profondeur est de 120 cm.

(4) Pour les portes intérieures à une pièce :

1° la largeur de l’espace de manœuvre de la porte est composée d’une partie de 50 cm située latéralement à la
porte du côté de la poignée et d’une partie de 100 cm située du côté opposé. La partie située latéralement à la
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porte du côté de la poignée peut être réduite à 25 cm pour une porte coulissante ;

2° la profondeur de l’espace de manœuvre est définie comme suit :

a) pour les portes coulissantes ou lorsque l’ouverture se fait en poussant, la profondeur est de 120 cm ;

b) lorsque l’ouverture se fait en tirant, la profondeur est de 150 cm.

 

(2) Portes battantes :

 

(3) Portes coulissantes :
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(4) Portes intérieures à une pièce :

 

Les 50 cm à côté de la porte se mesurent à partir du chambranle :
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